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Mais surtout...... 
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Capture des Services publics 
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… pour que fonctionne de nouveau 
« l’effet Dracula »  si cher à Suzan George… 
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�
La très grande partie de ce document est issue de la 

conférence donnée par M Raoul-Marc Jennar de l’Unité  
de Recherche de d'infirmation sur la Globalisation 

 donnée en septembre 2003. Il a pour objectif premier 
d’être recopié, téléchargé, lu, expliqué, présenté,… 

afin que tous les citoyens francophones 
sachent ce que l’OMC a prévu 

pour leur avenir. 
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�
� � � � � Le sujet qui nous rassemble aujourd’hui représente un document de 22500 
pages ; autant dire que ceux qui l©ont lu sont rares. Ceci est déjà en soi une bonne 
raison de s©en inquiéter. L’AGCS est le résultat d©un long processus de négociation 
commencé à la fin de la 2eme guerre mondiale.�
En 1945 ont été créé l©ONU ainsi que différentes institutions qui lui sont rattachées, 
comme l’Unesco, OMS, OIT, UNICEF etc... 
L’ONU a été instituée autour de textes fondamentaux. Les plus connus sont, la 
« Charte des Nations Unies », la « Déclarations Universelle des Droits de l©Homme » 
ou encore la « Convention Internationale sur les Droits Civiques ». Ces textes, une 
fois ratifiées, se sont imposés dans les législations nationales. 
 
              En juillet 1945, en parallèle des négociations internationales pour la création 
de l’ONU, se tenait à Bretton Woods, une conférence pour la reconstruction 
économique du monde. Il y fut décidé la création de la Banque Mondiale et du Fond 
monétaire International. Il devait également sortir de ces négociations une 
organisation internationale du commerce : « l’OIC ». Mais à cette époque, les Etats-
Unis préférèrent faire échouer cette dernière au bénéfice du GATT (pour Général 
Agreement on Tariffs and Trade), un accord visant la réduction des droits de douane 
ente les 23 pays signataires (principalement occidentaux) et favorisant les échanges 
commerciaux présupposés facteur de paix. 
La réduction progressive des droits de douane a eu pour conséquence 
l’augmentation des échanges de façon régulière entre pays occidentaux. En tout état 
de cause le GATT ne concernait que le commerce. Il était nullement question de 
droits humains, sociaux ou environnementaux. 
 
          Le GATT était un très bon exemple de l’intrusion de l’idéologie libérale dans 
les accords internationaux. Elle admet comme dogme que le « libre échange » est le 
principal facteur de paix et de développement sensé contribuer au salut des peuples. 

 
Le mode de fonctionnement du GATT est le «  round » de négociation 

pendant lesquels les signataires se rencontrent régulièrement pour des négociations 
entre délégués gouvernementaux en vue d’abaisser les niveaux de douane. 
On peut citer les rounds les plus connus : le « Kennedy round » et « l’Uruguay 
round ». 
L’Uruguay round est très important à retenir. Il a abouti en juillet 1994 à la signature 
des accords de Marrakech où plus de 140 pays y ont entériné la création de 
l©Organisation Mondiale du Commerce (OMC en français et WTO en anglais). Cette 
organisation internationale s’occupe, de façon permanente, de tous les problèmes 
commerciaux entre ses Membres. L’OMC siège à Genève. 
 

La création de cette organisation est une étape d’un projet idéologique 
beaucoup plus vaste qui consiste à développer le phénomène économique majeur 
de la fin du 20° siècle ; à savoir la « Globalisation » ; plus connu sous son terme 
français de « Mondialisation » 
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Qu’entend-on par « Globalisation » ? 
 

Au risque de choquer, il s’agit avant tout d’un projet politique et idéologique, 
qui a pour objectif d’imposer une vision du monde où tout serait fondé sur l’échange 
marchand. 

C’est un projet idéologiqueparce qu’il conduit à construire un autre modèle de 
société que le notre qui n’a d’autre justification que la redistribution du Pouvoir non 
plus aux peuples et aux électeurs (principe de Démocratie), mais à une poignée 
d©entreprise transnationale (principe d’Oligarchie). 

 
Cette vision du monde est évidemment tout à fait inacceptable par nous tous 

en temps qu’être humain, que père et mère de famille, que travailleur, que citoyen, 
que consommateur, etc…Et pourtant, malgré le refus massif, radical et généralisé de 
ce modèle, il continu de s’imposer. Non pas qu’il ait fait la preuve de son efficacité 
économique à long terme, ni de sa capacité à promouvoir la paix et le 
développement ; nous sommes constamment témoin du contraire ; mais parce que 
nous l’avons laissé s’imposer comme une évidence. D’où la célèbre phrase de 
Margaret Thatcher : « There is no alternative» . 
Eh bien si, des alternatives il en existe ; mais pour les découvrir il faut lire autre 
chose que les pages des «Echos » ou du «Figaro ». 
 
 
La sémantique de l’OMC 
 

L’OMC donne un sens particulier aux mots qu’elle utilise. Il s’agit rarement du 
sens commun. Sa sémantique peut même paraître fort sympathique et très 
consensuelle. 
 
Par exemple, le premier principe, fondateur de l’OMC, est celui de la « non 
discrimination ». Personne n’y trouverait rien à redire. Mais que l’on ne s’y trompe 
pas, Il nul question de valeurs humanistes et antiracistes, c’est simplement 
l’obligation faite aux Membres de ne jamais établir de règles pouvant conduire à un 
traitement commercial inégal entre eux. 
 
 
Le pouvoir de l’OMC 
 

L’OMC est entrée en fonction le 1er janvier 1995. Cette organisation la plus 
puissante du monde car elle concentre de tous les pouvoirs. Or on sait depuis les 
philosophes des lumières qu’« à tout pouvoir il faut créer un contre pouvoir » et 
« que la concentration des pouvoirs crée les conditions de l’arbitraire ». 
(Montesquieu) 
 
Tout d’abord le pouvoir législatif : c’est en effet l’OMC qui écrit les règles. 
 
Ensuite le pouvoir exécutif : c’est elle qui veille à leur application. 
 
Et enfin pouvoir judiciaire : car elle prend des sanctions en cas de leur non respect. 
 
Il est précisé dans les accords de Marrakech que le droit de l’OMC s’impose 
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directement dans le droit national de chacun des États membre ; un peu à l’image du 
droit Européen. 
 
Il s’agit d’une disposition définissant le pouvoir exécutif de l’OMC. Il permet à l’OMC, 
de façon très puissante, d’imposer la transcription des règles écrites en son sein 
dans les droits nationaux. 
Cette disposition fait du droit du commerce un droit supérieur à celui des  législations 
nationales, et qui plus est, un droit qui échappe à tout contrôle démocratique. 
 
C’est la première fois dans l’histoire moderne qu’une institution aussi importante 
concentre autant de pouvoir en même temps. 
 
La particularité de l’OMC est d’avoir un tribunal en son sein qui se nomme l’Organe 
de Règlement des Différents (l’ORD). 
Aucune autre institution internationale n©a de tribunal intégré. 
Il n’y a pas de bras judiciaire à l©Organisation Internationale du Travail (OIT) pour 
sanctionner le travail des enfants ou des prisonniers; pas non plus de tribunal à 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) pour sanctionner les firmes 
pharmaceutiques qui testent les médicaments sur les populations africaines etc... 
Pourtant, à l’ONU, la plupart  des pays ont ratifiés ces interdictions. 
 
Si on se place d’un point de vue purement juridique, la simple présence de l’ORD au 
sein de l’OMC est une aberration; pour être crédible on ne peut pas être juge et 
partie. 
 
L’ORD est désormais bien connu des Européens car il condamna l’Union 
Européenne dans l’affaire du «veau au hormones», uniquement sur la base du droit 
commercial de l’ OMC. 
Dans cette affaire, faisant jouer le principe de précaution en matière de santé 
publique, l’UE s’est vue condamnée en 1996 pour l’interdiction d’importer des Etats–
Unis de la viande traitée aux hormones. La sanction fut le paiement d’une astreinte 
de 250 millions de $ par an auquel s’est ajouté des «droits de rétorsions» contre une 
liste de 60 produits européens. C’est ainsi que les Etats-Unis ont choisis, entre 
autres, de taxer à 100% le fromage de Roquefort; d’ou l’entrée en scène médiatique 
de le Confédération paysanne et de José Bové; nous sommes en août 1999 à Millau. 
 
Sur le plan du droit, se soumettre à l’ORD est un non-sens. Cela revient à laisser au 
plaignant une partie du choix de la sanction. C’est ainsi la porte ouverte à tout et 
n’importe quoi ; le retour du lynchage et de la loi du Talion. 
 
 
Comment fonctionne l’OMC, Quels sont les accords en négociation ? 
 

L’OMC est comme un gigantesque forum, où se discute une cinquantaine 
d©accord simultanément. Ils ne sont pas tous directement liés au commerce 
international. 
Par exemple, bien que seulement 10% de la production agricole mondiale fassent 
l’objet de commerce entre pays, le reste relevant de la consommation intérieure, il y 
a à l’OMC, un accord sur l’agriculture. Il conditionne de façon dogmatique et 
antidémocratique les législations nationales des 148 Membres, afin de les amener à 
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ouvrir toujours plus leurs marchés. 
 
Cet accord est particulièrement caricatural de la puissance écrasante des pays 
occidentaux dans les négociations de l’OMC. Leur idéologie libérale dominante se 
retrouve à toutes les phrases. 
 
Il est régit par 3 principes fondamentaux: 
 
Premier principe: il faut ouvrir les marchés. 
 
Deuxième principe: les Membres ne peuvent pas intervenir par des financements 
publics pour inciter la production ou l’exportation . (C’est le principe d’interdiction des 
subventions) 
 
Troisième principe: les pays qui respectent les 1er et 2éme principes n©ont pas le 
droit de déposer plainte à l’OMC contre ceux qui ne les respectent pas. 
 
Etonnant , non? Ceux qui respectent les règles n’ont pas le droit de se plaindre de 
ceux qui ne les respectent pas. 
Or qui sont ceux qui ne respectent pas les règles? Eh bien ce sont en premier lieu 
les Etats-Unis et l’Union Européenne car ils subventionnent pour 1 milliard dollar par 
jour leur exportations agricoles. 
C©est ce qu’on appelle «La clause de paix» . Elle venait à expiration le 31/12/2003 et 
lors de la dernière réunion à Cancun les Etats-Unis et l’Union Européenne ont exigé 
sa reconduction. Vingt et un pays se sont unis pour s’y opposer et ont fait échouer 
les négociations. 
 
Un autre accord est par exemple celui sur la propriété intellectuelle: l’ADPIC qui  est 
divisé en trois partie. 
 
La premièretraite des droits d’auteur. De ce coté là rien de neuf; chaque auteur est 
propriétaire de ce qu’il crée. 
 
La deuxièmea pour but de protéger les producteurs en imposant des règles sur la 
reproduction. C’est la clause concernant le «copyright» qui renforce les droits des 
producteurs sur les créateurs et les utilisateurs. 
 
La troisièmeconcerne les brevets et s’annonce très inquiétante. Cette nouvelle 
législation est complètement inspirée d’une jurisprudence américaine puisqu’elle 
reprend le principe de non distinction entre «invention» et «découverte» défini en 
1984 par la cour suprême des Etats-Unis. 
 
Depuis cette date, il y a amalgame entre «invention», fruit du génie humain, et 
«découverte», patrimoine de l’humanité. Ainsi, grâce à cela, les gênes deviennent 
«brevetables» dès l’instant qu’ils ont été découvert. 
Pour illustrer jusqu’à quel point cette clause est inique, sachez que la firme 
«Ricetech» a breveté 14 plans de riz issus de l’Inde et du Pakistan et les 
commercialise sous le nom de «Basmati». Eh bien ce riz ancestral ne peut plus 
quitter l’Inde sous l’appellation de «Basmati». Il s’agit d’un cas de ce que l’on nomme 
la «bio-piraterie». 



 Mail : j-m.gilbert@tiscali.fr    Site : http://jmgilbert.blogspirit.com 8 

Un autre exemple est celui des médicaments pour qui les brevets tombaient dans le 
domaine public au bout de 5 ou 10 ans. Désormais, ce ne sera pas avant 20 ans. 
Voilà ce qui est en cours de négociation à l’OMC. 
 
 
L’Accord Général sur le Commerce des Services: l’ AGCS 
 
Parlons maintenant de l’accord qui nous intéresse particulièrement , celui de l’AGCS. 
Cet accord a une dimension beaucoup plus profonde que la simple organisation des 
rapports commerciaux entre les Membres. Il a une dimension littéralement 
idéologique qui est difficilement perceptible pour celui qui ne s’intéresse pas au sujet, 
mais devient claire pour qui prend le temps d©étudier le texte dans sa globalité. 
 
L’AGCS est là pour dessiner et concrétiser une vision marchande des rapports 
humains. 
 
Les services occupent environ 60% de la population active dans les pays 
développés. Ce sont des secteurs d’activité énormes comme: la banque, les 
assurances, les services publics culturels, sociaux, la santé, la plus grande partie du 
sport , etc… 
En économie, les activités liées aux services se retrouvent dans le secteur dit 
«tertiaire». Elles sont si nombreuses que pour y voir plus clair, l’OMC s’est chargée 
d’en définir un catalogue de 160 secteurs. 
 
L’article 1er de l’AGCS concerne son champ d©application c’est à dire ce qui est 
applicable et à qui.  
Art 1er «L’AGCS s’applique aux mesures des Membres…». 
 
«Les Membres»sont les signataires de l’accord. Il s’agit essentiellement d’États que 
l’on désigne sous le vocable «Membres» pour ne pas avoir à les nommer. C©est là, 
une façon de nier leur existence ou pire, de ne plus avoir à leur en reconnaître 
aucune, comme on va le voir en examinant les «mesures». 
 
L’AGCS ne reconnaît que des zones douanières; peu importe qu’il s’agisse ou pas 
d’un État. Prenons Hong-Kong qui est resté une zone douanière distincte de la Chine 
et qui est un «Membre» de l’OMC. Pourtant Hong-Kong fait depuis 1997 parti de la 
Chine. Chine et Hong-Kong sont deux Membres de l’OMC. 
Autrement dit, les groupes humains et leurs activités sont des valeurs marchandes à 
l’intérieur d’une zone douanière et, comme telles, soumis au libre-échange : c©est là 
une vision de l©humain et de l’histoire des peuples particulièrement réductrice ! 
Au sens de l’OMC et au travers de l’AGCS, nous sommes, en l’occurrence, les 
habitants-consommateurs-travailleurs d©une zone douanière appelée France. 
 
«les mesures»englobent toutes les constitutions, lois, décrets, les directives, les 
règles de vie commune en général (ou dit autrement toute intervention de la 
puissance publique) et à tous les niveaux qu’ ils soient: européen, national, régional 
départemental et municipal. Les «mesures» concernent même certaines dispositions 
normatives du secteur privé. 
 
Voilà la porté de l©AGCS qui par ailleurs compte 29 articles et des annexes 
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Quels sont les articles les plus importants ? 
 
L’article 1er, paragraphe 3, alinéa b) et c), définit ce que l’accord entend par 
«services» . Il est dit ceci: 
 

« Les services comprennent tous les services de tous les secteurs à l'exception 
des services fournis dans l'exercice du pouvoir gouvernemental ». 

 
Cet article permet aux politiciens défenseurs de l’AGCS et fossoyeurs de nos 
Services Publics d’affirmer «vous voyez ils ne sont pas concernés puisqu’ils entrent 
dans l’exercice de l’autorité gouvernementale !». 
C©est bien la preuve qu©il ne veulent lire que ce qui les arrange, car voici la définition 
des services fournis dans «l©exercice de l©autorité gouvernementale» :  
 

« Un service fourni dans l'exercice du pouvoir gouvernemental s'entend de tout 
service qui n'est fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un 
ou plusieurs fournisseurs de services.» 

 
 
La culture, la santé, l©éducation sont en situation d©être fournies par le «public» et le 
«privé» sur une base commerciale (par exemple respectivement: le cinéma 
d’Hollywood, les cliniques, l’e-learning, etc…) donc elles sont bien en situation de 
concurrence et par voie de conséquence concernées par l’AGCS. 
 
Les services qui entrent dans le cadre de «l©exemption» ne sont que les services 
régaliens de l©Etat, et encore, les polices municipales sont concernées, l©armée 
pourrait être concernée (il existe des sociétés de mercenaires américaines), la justice 
est concerné par les prisons privées... 
Alors quand Pascal Lamy , le négociateur européen de ces dossiers à l©OMC nous 
dit que la santé, l©éducation, la culture ne sont pas concernés : il nous ment. 
 
Les signataires des accords de Marrakech avaient eu l’intelligence, pour rendre la 
pilule moins amère, d’échelonner les négociations et les obligations faites aux 
Membres. C ’est pour cela que l’on a peu entendu parler de l’AGCS jusqu©à présent 
 
Il existe une disposition particulière qui dit ceci : on ne reparlera pas avant 5 ans de 
l’AGCS . Or le 1er janvier 1995 plus 5 ans, cela donne le 1er janvier 2000. Depuis 
plus de 4 ans les négociations sur les services ont repris dans l’ indifférence 
médiatique totale. 
Par ailleurs, il est précisé qu’un délai de 5 ans supplémentaires s’imposerait pour 
que l’accord soit applicable. 
L’échéance arrive donc au 1er janvier 2005.  
 
L’AGCS a cette particularité d’être un accord sans fin. 
 
Il est précisé que l’on ira, par des séries successives de négociations, vers un niveau 
de libéralisation toujours plus important. 
La visée idéologique est de libéraliser jusqu©à ce que s©instaure ce qu©on appelle la 
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«concurrence parfaite» en cours d©économie. Le vieux rêve des économistes 
libéraux. La fin de toute entrave au marché présupposé prisonnier d’un carcan de 
normes environnementales, salariales, sociales etc... 
A ce moment là seulement on en aura fini avec les négociations sur l©AGCS et le 
«marché libre » sera le moteur de notre bonheur.  
 
 
Que se passera t-il le 1er janvier 2005 ? 
 
Deux obligations générales pour tous les secteurs de tous les services s©imposeront 
aux Membres. Elles sont décrites dans la PARTIE II , «Obligations et disciplines 
générales». 
 
La première obligation figure dans l’article 2 et est sous titrée: «traitement de la 
nation la plus favorisée». 
 
L’article 2 dit ceci: 
 

« En ce qui concerne toutes les mesures couvertes par le présent accord, 
chaque Membre accordera immédiatement et sans condition aux services et 
fournisseurs de services de tout autre Membre un traitement non moins 
favorable que celui qu'il accorde aux services similaires et fournisseurs de 
services similaires de tout autre pays. » 

 
C’est très explicite même s’il faut le lire trois fois. Si un Membre souhaite accorder un 
traitement particulier dans un secteur qu’il considère comme prioritaire 
(aménagement du territoire, service de proximité, sécurité, gestion de l’eau, service 
postal etc…) il devra offrir les mêmes conditions à tous les fournisseurs qui 
souhaiteraient s’implanter sur ce marché. 
Concrètement, si pour des raisons de partenariat culturel franco-malien, le ministère 
de la culture français alloue une subvention à un producteur malien, à partir du 1er 
janvier 2005 n’ importe quel producteur hollywoodien sera en droit d’exiger les même 
subventions. 
La France ne pourra en aucun cas les refuser sinon elle sera traduite devant le 
tribunal de l©OMC. Elle y sera condamnée à coup sûr par l’ORD et permettant aux 
américains d’obtenir des droits de rétorsion. 
 
La deuxième obligation figure dans l’article 3 et est sous titrée: «Transparence». 
 
L’article 3 dit ceci: 
 

« Chaque Membre publiera dans les moindres délais et, sauf en cas d'urgence, 
au plus tard au moment de leur entrée en vigueur, toutes les mesures 
d'application générale pertinentes qui visent ou qui affectent le fonctionnement 
du présent accord. Les accords internationaux visant ou affectant le commerce 
des services et dont un Membre est signataire seront également publiés » . 
 

La «transparence», au sens du droit commercial international, est l’obligation faites 
aux État de transmettre à l©OMC le contenu de toutes les lois et les normes prisent et 
de fournir la preuve que ces législations n’entrent pas en contradiction avec les 
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règles de l©OMC. 
 
Cette deuxième obligation, si judicieusement appelée la «transparence», a pour 
particularité d’être à sens unique. Ce sont les Membres (donc les États) qui se 
doivent d’être transparents. 
Cette obligation ne concerne pas l’OMC en général ni l’AGCS en particulier car il 
règne toujours une très grande opacité autour de toutes les négociations. On serait 
légitimement en droit d’attendre au moins autant de «transparence» de la part de 
l’OMC qu’elle en exige des Etats ! 
 
 
Comment l©OMC s©y prend elle pour libéraliser le commerce des services ? 
 

Chaque pays est fortement incité à fournir la liste des secteurs qu’il est prêt à 
libéraliser et qu’il offre ainsi  au secteur concurrentiel. 
L’UE a offert dans sa «liste» le secteur financier qui est déjà très libéralisés. Le 
cynisme de la manoeuvre consiste a offrir un secteur déjà saturé et très bien rodé à 
la concurrence. La probabilité de pénétration de ce marché devient de facto infime. 
Un autre exemple de «liste» est celle faite par le prédécesseur de Pascal Lamy en 
1995. Il avait alors engagé pour l’Europe les domaines de la santé , de la culture et 
de l©éducation. 
 
Les règles de l©OMC prévoient que certains secteurs peuvent bénéficier d’exceptions. 
Elles sont nommées «exemptions» de la traduction anglaise. 
Elles doivent être annoncées par les États. C’est ainsi que la France avait annoncé 
que le secteur de la culture faisait parti des exceptions. Depuis ce moment on parle 
«d©exception culturelle française» . 
Le gros problème de ce combat franco-français est qu’il a permis aux tenants du 
tout-marché d’obtenir d’autres avancées (à pas feutrés) dans les domaines de la 
santé et de l©éducation. 
 
L©article 29 de l’AGCS précise que l©annexe a la même valeur juridique que le reste 
de l’accord. 
Or, au paragraphe 6 de l©annexe il est précisé qu©en principe (ce qui signifie: sauf cas 
très exceptionnel) les exceptions ne peuvent durer plus de 10 ans à partir de l’entrée 
en vigueur du traité. Or 10 ans après le 1er janvier 1995; on obtient le 1er janvier 
2005. 
La fin des exceptions sera pour le 1er janvier 2005 dans tous les secteurs qui en 
bénéficiaient, c’est à dire la santé, la culture et l©éducation. 
Pire encore, aujourd©hui l©UE ne cherche même pas à prolonger ces exceptions bien 
qu’en principe ce soit possible. 
Les principaux fossoyeurs des secteurs vitaux à la cohésion sociale sont bien les 
négociateurs de l©UE, Pascal Lamy en tête. La commission européenne, tellement 
convaincu des bienfaits du marché, ne souhaite pas non plus la prolongation des 
exceptions. Elle appliquera à la lettre le paragraphe 7 de l’annexe : 

 
« Un Membre informera le Conseil du commerce des services, à 

l'expiration de la période d'exemption, que la mesure incompatible a été mise 
en conformité avec le paragraphe 1 de l'article II de l'Accord. » 
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Vous aurez noté le cynisme: «….la mesure incompatible…» sans commentaire 
 
 
Où en est on de ce processus de libéralisation ? 
 
Actuellement nous en sommes au stade des engagements. 
 
Cette phase consiste en la publication de la liste des secteurs que l’UE est prête à 
ouvrir à la concurrence. 
Si un secteur est engagé sans exception, il est alors soumis à la règle du «traitement 
national» défini dans l’article 17 paragraphe 1: 
 

« Dans les secteurs inscrits dans sa Liste, et compte tenu des conditions 
et restrictions qui y sont indiquées, chaque Membre accordera aux services et 
fournisseurs de services de tout autre Membre, en ce qui concerne toutes les 
mesures affectant la fourniture de services, un traitement non moins favorable 
que celui qu'il accorde à ses propres services similaires et à ses propres 
fournisseurs de services similaires.» 

 
Pour comprendre ce que représente ce paragraphe il faut prendre quelques 
exemples concrets de ce que nous pourrons observer dans le secteur de 
l’enseignement. 
 
Premier cas : l’enseignement secondaire. 
 
L’enseignement privé confessionnel ou non est subventionné en France. Il existe 
également un secteur totalement privé. 
En application de l’article 17, n’importe quelle école sera en droit d’exiger les mêmes 
subventions, fusse t-elle originaire d’Australie ou du Canada. 
 
Deuxième cas : l’enseignement supérieur. 
 
l©Etat français serait amené à payer les enseignants d©une université américaine 
venant s©installer en France. 
On imagine aisément ce qui arriverait si l’État devait multiplier les dépenses pour 
toutes les universités s’installant en France. On obtiendrait rapidement la 
privatisation de tout ce secteur. 
 
L©AGCS est donc aussi le meilleur moyen d©aboutir à des privatisations en faisant 
sombrer les équilibres budgétaire des ministères. C’est déjà ce principe qui a permis 
l©introduction des fonds de pension en France et qui va conduire à l©introduction des 
assurances privées dans la santé. 
 
Il faut bien avoir à l’esprit que libéraliser équivaut à privatiser par effet mécanique 
quoi qu’en ait dit Dominique Strauss-Kahn dans « Le Monde » en septembre dernier. 
 
Au début 2000, considérant que le processus de libéralisation n’allait pas assez vite, 
la commission européenne et Pascal Lamy (au nom des 15 gouvernements 
européens) ont proposé qu’à la réunion de Doha en novembre 2001 les négociateurs 
définissent un calendrier d’engagement à marche forcée. 
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Il se décline ainsi : 
Le 30 juin 2002 chaque Membre devait avoir adressé un document à tous les autres 
Membres dans lequel il listait tous les secteurs demandés pour une  libéralisation. 
C’était la date limite des demandes. 
 
Le 31 mars 2003 chaque Membre devait avoir publié sa liste de secteurs offerts à la 
libéralisation.  
C’était la date limite des offres. 
 
L’UE a offert d’ouvrir 26 secteurs. 
 
Il est remarquable que d’une manière générale les autres Membres n’ont fait que très 
peu d’offre. Certainement par méfiance. Or, considérant que c’était inacceptable, la 
Commission Européenne voulait faire passer, au sommet de Cancun, un texte 
obligeant les autres Membres à faire plus d’offres. 
 
Actuellement se déroulent  les négociations bilatérales entre les Membres qui ont fait 
des « offres » et des « demandes ». 
 
De son coté, l’UE à adressé des demandes à 109 pays.  
 
Il y a notamment des demandes d’ouverture faites à 72 pays dans le secteur de 
l’eau. Sur ce sujet, le manque de transparence est continuel, et la stratégie 
consistant à brouiller les cartes est quotidienne. 
Ainsi Pascal Lamy n’hésite pas a mentir en public quand il a dit que l’UE ne 
s’intéresse qu’a la distribution de l’eau. Il omet de rappeler que l’UE a demandé à 
Taiwan de supprimer une loi interdisant à un étranger de devenir propriétaire d’un 
terrain où se trouve une source ! 
 
 
Quel sort l’AGCS réserve t-il aux subventions ? 
 
L’article 15 de l©AGCS traite des subventions, présupposées néfaste à l’économie. Il 
met en avant le dogme libéral de la distorsion de concurrence. Il dit ceci : 
 

«  Les Membres reconnaissent que, dans certaine circonstances, les 
subventions peuvent avoir des effets de distorsion sur le commerce des 
services » . 

 
Essayons de recenser tous les secteurs ou la puissance publique intervient par des 
subventions. 
De façon non exhaustive, on trouve : le social, la culture, la santé, l’éducation, 
l’aménagement du territoire, les transports, le service postal, le transport d’énergie, 
les réseaux d’eau et d’assainissement, le recyclage des ordures ménagères, le sport, 
les télécommunications, l’Internet, l’espace etc....On s’aperçoit qu’une très grande 
partie de l’économie est concernée. Ce n’est pas étonnant, puisque la moitié du PIB 
de la France est issue du secteur non-marchand. 
 
Et l©article 15 continu : 
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« Les Membres engageront des négociations en vue d’élaborer les 
disciplines multilatérales nécessaires pour éviter ces effets de distorsion. » 

 
Ceci signifie que l©AGCS charge l©OMC de créer un groupe de travail afin de 
déterminer les disciplines à adopter. 
Discipliner dans la bouche de l’OMC veut dire «  mettre un terme à … en vue de 
rétablir notre normalité ». 
L’OMC est chargé de lister les subventions supposées avoir un effet de distorsion de 
concurrence commerciale pour les interdire. Elle travaille sur cette liste dans l©opacité 
la plus totale. 
Au sommet de Cancun les Membres devaient arrêter la date de mai 2004 pour clore 
cette liste. Grâces à l©échec du sommet les négociations sont suspendues. 
 
 
Quel sort l’AGCS réserve t-il aux lois et normes nationales ? 
 
  
Dans l’esprit de l’AGCS, les réglementations, les lois et les normes ne peuvent pas 
être plus rigoureuse que nécessaire. Au sens de l’AGCS, si elle sont trop rigoureuses 
elle sont considérées comme des entraves au commerce. 
Sur ce dossier il y a eu quelques fuites, on en sait un peu plus. 
 
La philosophie qui anime ces groupes de travail se résume ainsi : le secteur privé est 
bien plus compétent et pertinent pour déterminer les règles et les normes que les 
pouvoirs publics. Il s’agit là encore d’un dogme libéral. 
 
Jusqu©à aujourd’hui ce sont les pouvoirs publics qui définissent le niveau de 
compétence à atteindre pour se dire maçon, avocat ou médecin. 
 
Compte tenu du très grand nombre de propositions concernant la formation 
professionnelle, il est à craindre que ce soit dans ce domaine là que les menaces 
soient les plus proches, notamment pour la profession d’architecte. Cinq années 
d’études après le bac pourrait bien être rapidement considéré comme une entrave au 
commerce. 
 
Comme nous venons de le voir, l’idée la plus répandue dans les milieux libéraux est 
que le pouvoirs public soient moins à même de dire qui est compétent et qui ne l’est 
pas que les syndicats professionnels ou que les employeurs . 
 
Citons d’autre cas pour lesquels les normes et les lois sont en danger. 
Par exemple, il y a des pays qui considèrent que les normes de sécurité sur les lieux 
de travail sont plus rigoureuses que nécessaire. 
Autre exemple : pour les thuriféraires du libéralisme les normes de qualité de l’eau 
potable doivent être déterminée par le distributeur et non plus par les autorités 
publiques ( la DASS pour le cas de la France). 
Autre exemple pour les Etats-Unis : 

-Selon le document S/C/W/50 26,60 - S/C/W/46 p9 - S/C/W/29, note des Etats-
Unis, l©OMC prône le recours à une main d©œuvre étrangère à faible coût, 
personnel embauché avec des CDD, sur la base légale et salariale du pays 
d©origine. 
-Ou encore ils demandent l’application du principe de « neutralité 
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technologique », lequel interdirait à un pays de préférer une source d’énergie à 
une autre. (solaire ou éolien plutôt que fuel ou charbon) 
-A la vue du document S/C/W/50 35,42,47, le salaire minimum et la sécurité 
sociale sont traités par les négociateurs comme des  « obstacles techniques au 
commerce ». 

 
 
Comment arrêter cette machine infernale et avancer démocratiquement ?. 
 
Le processus de libéralisation n’est en principe pas irréversible. La procédure de 
retrait est décrite à l’article 21. 
 
Dans la pratique, si un pays veut retirer un service pour lequel il s’est engagé dans 
un processus de libéralisation, il peut le faire, ce n’est pas interdit. Mais la procédure 
est tellement dissuasive que c’est de facto impossible. 
Pour cela Il doit : 
 
1°) il doit attendre 3 ans pour avoir droit de le faire, 
2°) il doit soumettre sa demande aux 147 autres Membres, 
3°) il doit payer des compensations aux  Membres qui se sentiraient lésés, 
4°) il doit proposer d’autres secteurs à la libéralisation en remplacement, 
5°) il doit soumettre sa demande à l’ORD qui en examinera la pertinence 
 
Il n’est écrit nulle part que la libéralisation est irréversible, mais ces dispositions la 
rendent irréversible. 
 
De l’aveu même du directeur du département des services à l’OMC : «  it’s effectively 
irreversible ! »  ( Fr : c’est effectivement  irréversible ! ) 
 
L’irréversibilité de ce phénomène de libéralisation retire toute capacité d’agir aux 
pouvoirs publics. 
 
Prenons l’exemple très parlant de l’eau dans nos pays occidentaux : 
Imaginons qu’un pays ait décidé de libéraliser le marché de l’eau et qu’il ait fait entrer 
des « acteurs  privés » sur ce marché, puisqu’ils sont présupposés plus performants 
et plus efficaces en matière de gestion. 
 
Immanquablement quelques années plus tard on constate que : 

-la qualité de l’eau a diminuée : elle a un goût d’eau de javel, et est pleine de 
nitrate, 
-les canalisations sont laissées à l’abandon,  
-les régions éloignées ne sont plus desservies ou connaissent des coupures, 
-le prix de l’eau a augmenté bien au delà de l’inflation et de l’augmentation du 
coût de revient, 
-le concessionnaire impose des travaux superflus, 
-Ies travaux sont surfacturés, 
-l’argent des usagers sert à financer des partis politiques et corrompre des élus… 

 
On en tire la conclusion que quelque chose ne fonctionne plus dans cette démocratie 
et que le fournisseur réalise de très confortables marges au détriment des usagers 
devenus clients captifs.  
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Imaginons maintenant qu’un parti politique soit sensible à cet état de fait, qu’il soit élu 
sur un programme de reprise en main publique de la gestion de l’eau et qu’il décide 
alors de revenir sur la libéralisation de l’eau pour respecter ses engagements 
électoraux. 
Et bien ce serait quasiment impossible du fait de la procédure de l’article 21. 
 
Autre exemple pour illustrer la perte de prérogatives des élus locaux : 
Que penser d’une commune où la mairie ne pourra pas s©opposer à une station 
d©épuration privée sur son territoire communal ? 
Que penser d’une commune où la mairie ne pourra plus subventionner les services 
de restauration scolaire sans qu©une firme de la restauration industrielle ne lui 
demande compensation pour concurrence déloyale ? 
 
L’AGCS est liberticide et démocraticide. 
Cette particularité de l’AGCS a été avalisé par des hommes politiques notamment 
français. Face à un désastre annoncé, il reste bien quelques Parlementaires 
Européens lucides pour demander un moratoire que personne n’a pour l’instant 
accepté, mais c’est tout. 
 
 
Que peut-on faire immédiatement et localement ? 
 
Avec ce rapide survol des articles de l’AGCS, j’espère avoir été suffisamment précis 
sur les dangers que fait peser cet accord idéologique. 
Il est important que chacun aille sur le site de l’OMC (www.wto.org) pour lire 
l’intégralité du texte de l’AGCS, sans forcement approfondir les annexes. Ce texte 
est accessible, et les 29 articles représentent bien la philosophie de l’OMC. 
 
Face à cette menace la résistance s’organise. 
Ainsi il se dessine partout en Europe une mosaïque de villes où les élus décrètent la 
non applicabilité de l’AGCS. Ces collectivités se déclarent alors « HORS-AGCS » et 
adoptent le sigle proposé en couverture de ce document. 
Parmi les plus connues citons le Conseil Général des Landes, la Région Midi-
Pyrénées, ou la ville de Paris et plus récemment la ville de Tours. 
 
Ces décisions restent pour l’instant symboliques ; mais l’objectif est bien de remettre 
en cause la légitimité des négociateurs et de ce qu’ils ont déjà signé. 
 
Il faut parler de l’AGCS partout et en toute occasion parce qu’il n’y a pas un seul 
secteur épargné par cette prédation gigantesque. 
Il faut un grand débat national sur cet accord décliné à tous les niveaux de notre 
démocratie ; avec pour objectif de créer ce que Suzan George appelle « l’effet 
Dracula » : l’accord mourra de lui-même dès qu’il sera mis en lumière. 
 
Il s’agit de la mission première de ce document qui est à diffuser sans modération. 
 


